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Illégalité des modalités de calcul des rachats des prestations des mineurs
Question écrite n° 15121

Texte de la question

M. Kévin Pfeffer appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'application par l'Agence nationale pour la garantie des droits des
mineurs (ANDGM) d'une circulaire déclarée illégale par le Conseil d'État. Par une décision du 5 juin 2009 (arrêt
n° 312990), la haute juridiction administrative a déclaré illégale la circulaire des Charbonnages de France du 9
février 1988, en raison d'un vice d'incompétence. Cette circulaire avait pour objet de fixer les modalités de rachat
des prestations de logement et de chauffage dues aux bénéficiaires du statut de mineur au moyen d'un système
de coefficient de capitalisation. Or, selon l'Association de défense des avantages en nature des anciens mineurs
du bassin houiller Lorrain (Adavna-Loeffler), il ressort des pratiques actuelles que l'ANGDM continue d'appliquer
ces modalités issues d'un texte déclaré illégal dans le cadre de l'instruction des demandes de rachat des
indemnités de logement et de chauffage. Dans ce contexte, M. le député interroge M. le ministre pour connaître
les fondements juridiques sur lesquels reposent aujourd'hui les modalités de calcul appliquées par l'ANGDM
pour le rachat des prestations de logement et de chauffage. De plus, il lui demande si des instructions
ministérielles ont été données à l'ANGDM afin de mettre fin à toute application, même indirecte, de la circulaire
déclarée illégale. Enfin, il souhaite savoir, d'une part, si des mesures correctrices seront adoptées par le
Gouvernement afin d'assurer la conformité des pratiques de l'ANGDM avec la décision du Conseil d'État et,
d'autre part, s'il engagera une révision des modalités de calcul des rachats des prestations tenant compte de
l'évolution démographique et de l'espérance de vie actuelle.
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